
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2280

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Abandon de la généralisation des 2h supplémentaires de sport au collège
Question écrite n° 2280

Texte de la question

M. Bertrand Sorre attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale sur l'annonce récente
d'abandonner la généralisation des deux heures hebdomadaires supplémentaires de sport au collège. Ce
dispositif mis en place dans 700 établissements en 2023 devait être étendu à l'ensemble des 7 000 collèges en
2026. En septembre 2023, l'ambition portée par le Président de la République était de construire une nation
sportive et de valoriser l'héritage des jeux Olympiques et Paralympiques. Or le Gouvernement vient de renoncer
au déploiement de ces heures de sport supplémentaires car le dispositif ne serait pas soutenable. Ce dernier
sera recentré sur les collèges classés dans les réseaux d'éducation prioritaire. Cependant, avec la belle
dynamique des jeux et pour capter les « décrocheurs » du sport afin qu'ils découvrent et pratiquent une activité
physique, la généralisation de cette mesure semble indispensable, surtout que le bilan des deux premières
années de cette expérimentation a démontré la pertinence de cette mesure. Aussi, il souhaiterait savoir si le
Gouvernement entend revenir sur cette décision.

Texte de la réponse

Le dispositif « deux heures de sport en plus au collège » a été évalué par les services de la direction des sports.
Le bilan laissait apparaître que les cibles, tant quantitatives que qualitatives, n'avaient pas été pleinement
atteintes. En effet, après l'expérimentation en 2023-2024 dans 715 collèges, il est apparu que non seulement
tous les territoires n'étaient pas en capacité de proposer une offre sportive aux collèges volontaires, mais que,
pour ceux qui avaient conclu des conventions, les publics cibles dits « primo-pratiquants » (élèves les plus
éloignés de la pratique physique ou sportive extra-scolaire) n'étaient pas touchés à la hauteur des objectifs fixés.
Le choix a donc été fait de le recentrer sur les près de 1 100 collèges situés en réseau d'éducation prioritaire
(REP) et en réseau d'éducation prioritaire renforcé (REP+), en profitant du dispositif d'accueil élargi « 8h-18h ».
Ce choix est conforme avec l'ambition première du dispositif de lutte contre les inégalités sociales. Un bilan sera
effectué à l'issue de l'année scolaire et permettra d'envisager ou non des évolutions pour la rentrée suivante.
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